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General dans tont ce qui concerne l’Expositiou et c’est 
uniquement par leur intermediaire que la Commission 
I. et R. communique avee les exposants. 

Ces Commissaires representent les interets de leurs 
nationaux dans tontes les questions relatives ä l’expo- 
sition, et ont pour mission de contribuer autant qne 
possible a ee que le Programme de l’Exposition se 
trouve execute dans toutes ses parties. Ils ont ä re- 
cueillir les demandes, ä proceder ä la repartition des 
espaces affectes aux Etats qu’ils representent et ä 
s’occuper, eonformement aux prescriptions contenues 
dans les reglements, de l’envoi, de l’arrangement et de 
la reexpedition eventuelle des objets de l’Exposition. 

Les Commissions $trangeres ont en outre a se pro - 
noncer sur l’admission de toute oeuvre d’art et de tout 
produit industriel ou agricole destine a l’Exposition. 

Systeme de Classification. 

4. — La Classification adoptee par la Commission 
I. et R. Autrichienne divise l’Exposition en 26 groupes 
designes ainsi qu’il suit: — 

1er groupe_Exploitation desMines et Metallurgie. 
2e groupe_Agriculture , culture de la vigne et 

des arbres fruitiers, Horticulture, Ex¬ 
ploitation et Industrie forestiere. 

3e groupe.—Arts chimiques. 
4e groupe.—Substances alimentaires et de con- 

sommation comme produits de l’In- 
dustrie. 

5e groupe.—Industrie des Matieres textiles et 
Confections. 
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